
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Codognan – Tome 7 – Servitudes d’Utilité Publique 

© G2C Territoires 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier d’Arrêt 

Janvier 2017 

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Codognan – Tome 7 – Servitudes d’Utilité Publique 

© G2C Territoires 

2 

 

   

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Codognan 

Nom du fichier Servitude d’Utilité Publique 

Version Dossier d’arrêt  – Janvier 2017  

Rédacteur  Emilie Déprés  

Vérificateur Véronique Coquel  

Approbateur Véronique Coquel  

G2C territoires 

Groupe Altereo – G2c territoires 
2 avenue Madeleine Bonnaud 
Parc d’activités point rencontre 
13770 Venelles 
 
 
En partenariat avec : 

 

ECO-MED 

Bureau d’études d’expertise Naturaliste 

Agence de Marseille  
Tour Méditerranée 
65, av. Jules Cantini 
13298 Marseille cedex 20 

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune de Codognan – Tome 7 – Servitudes d’Utilité Publique 

 

© G2C Territoires 

3 

Principales Servitudes d’Utilité Publique de la commune de 

Codognan  

 

Code  
Nom de la 

servitude 
Acte qui l'a instituée 

Service responsable de la 

servitude 

Conservation du patrimoine 
 

AS1 

Conservation des 
eaux 

Servitudes résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
potables et minérales 

Servitude attachées à la protection des eaux potables 
instituées en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du 
code de la santé publique 

 Captage du Mas d’Estier DUP du 13.10.1998 

 Captage de Mus Pignan DUP du 31.08.1993 

 Prise BRL de la Vaunage DUP du 19.12.2008 

 Prise d’eau de la Méjanelle DUP du 23.04.2001 

Agence Régionale de Santé – 
Délégation Gard. 

Salubrité et sécurité publique 
 

INT1 

Voisinage des 
cimetières 

Cimetière communal 
de Codognan 

Code général des Collectivités Territoriales – Article L.2223-5 

Circulaire n°78-195 du 10/05 /1978 

Agence Régionale de Santé 
Languedoc Roussillon. 

PM1 

Sécurité Publique 

Servitudes résultant 
des plans 
d’exposition aux 
risques prévisibles 

Servitude attachée au périmètre des PPR en application de 
l’article L. 562-1 du code de l’environnement, ou plans de 
prévention des risques miniers établis en application de 
l’article L. 174-5 du code minier  

 

Périmètre le Rhôny arrêté Préfectoral n°96.00939 du 02 avril 
1996 

 

Préfecture 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 

(DDTM) 
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Code  
Nom de la 

servitude 
Acte qui l'a instituée 

Service responsable de la 

servitude 

Utilisation de certaines ressources et équipements 
 

A2 

Canalisations 
souterraines 
d’irrigation 

Servitude pour la 
pose de canalisations 
souterraines 
d’irrigation 

Servitudes attachées à l’établissement des canalisations 
souterraines d’irrigation instituées en applications des articles 
L. 152-3 à L. 152-6 du code rural et de la pêche maritime. 

Décret du 14 Septembre 1956 modifié le 10 Janvier 1977 

 Canal BRL 

BRL 

A3 

Terrain riverains des 
canaux d’irrigation 
et émissaires 
d’assainissement 
des terres 

Servitudes pouvant 
être rendue 
applicable aux 
terrains riverains des 
canaux d’irrigation et 
émissaires 
d’assainissement des 
terres 

Servitudes de passage des engins mécaniques d’entretien et 
de dépôt de produits de faucardage attachées aux canaux 
d’irrigation et émissaires d’assainissement instituées en 
application des articles L. 152-7 à L. 152-13 du code rural et de 
la pêche maritime. 

 Canal BRL 

BRL 

I3 
Canalisation de 
transport et de 
distribution de gaz 

Périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées des 

servitudes en application des articles L. 433-5 à L. 433-11 du 
code del’énergie  

Gazoduc diamètre 400 : Artère du Languedoc 2 

Saint Martin de Crau – Montpellier. 

GRTGaz – Pôle Exploitation 
Rhône Méditerranée – 

DMDTT 
33 rue Pétrequin – BP6407 - 

69413 LYON CEDEX06 

PT2 

Télécommunications 

Servitudes de 
protection des 
centres 
radioélectriques 
d’émission et de 
réception contre les 
obstacles des centres 
d’émission et de 
réception 

Servitudes établies en applications des articles L. 54 à L. 56-1 
et R. 21 à R. 26 du code des postes et des communications 
électroniques 

Faiseau hertzien Nîmes/Les Capitelles 

Le Grau du Roi/Monplaisir 

ANFR n°030 022 0001 Décret : 09/05/1979 

Ministères et exploitants 
publics 

de communications 
électroniques 

PT3 

Télécommunications 

Servitudes relatives 
aux communications 
téléphoniques et 
télégraphiques 

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications 
instituées en application des articles L45-9 et L48 (alinéa 2) du 
code des postes et télécommunications 

Câbles n°430 : Montpellier/Nîmes 

Artère : AIMVERGFN1 : Aimargues/ Vergèze 

France télécom 
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Code  
Nom de la 

servitude 
Acte qui l'a instituée 

Service responsable de la 

servitude 

T1 

Voie ferrée 

Servitude de visibilité 
sur les voies ferrées 

Servitudes attachées au périmètre de visibilité sur les voies 
ferrées en application des articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code 
des transports 

contournement ferroviaire de Nîmes / Montpellier (DUP du 
16/05/2005) TGV MED tronçon 30 

SNCF 

Marseille 

 


